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OPINION DE M. NECKER,

Relativementau Décret de l'Affemblée Nationale,

concernant les -titres , les noms t les armoiries.

C3n répand que j’ai opiné dans le Confeiî contre

l’acceptation du Décret de 1 Alïemblee Nationale

,

relatif aux titres ,
aux noms & aux armoiries. Je

dois faire connoître la fimple vérité. J ai ete davis

6c avec beaucoup d inlîftance, je 1 avoue, que le Roi

avant d’accepter le Décret, envoyât des obfervations

à l’Alfemblée Nationale ;
& comme je ne craindrai

jamais la publicité de mes adions & de mes penfées

,

je profite de la permifïion du Roi , en fàilant imprimer

ces Obfervations telles que j’en avois donné le projet ;

& je m’y détermine d’autant plus volontiers
,
que

l’Affemblée Nationale vient de charger fon Comité

de Conflitution de lui propofer quelques explications

fur ce même Décret.

J ai été d’avis encore que les Obfervations fufTent

accompagnées d’une Lettre du Roi, qui auroît exprime

la difpofition de Sa Majeflé à s’en rapporter aux

lumières de l’Afïemblee Nationale; & comme cette
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Lettre fàîfoît partie de mon opîmon , on en trdùvcri

le projet à la fuite des Obfervations. Je puis m’être

trompé, & je dois le croire, puifque mon avis

n’a point été adopté; mais j’aime beaucopp mieux

mettre à portée de juger clairement de mon erreur,

fi j’en ai commis une
,
que de laifler fubfifter Un

fujet vague de reproche , lequel , à la faveur de la

malignité
,

s’étendroit chaque jour par de fauflès

interprétations. Je fuis fur de la ' pureté de mes

intentions, je le fuis également de mon attachement

à la Confiitution & aux vrais intérêts du Peuple ,

ces fentimens qui font ma confiance
, m’inviteront

toujours à la plus parfaite franchife.
*

^
. .

Signé NE.CKER. .
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PROJET D’OBSERVATIONS.

Lorsque le bien général Texige,

I

dii efl fbiivent^ oblige

d’impofer des fàcrifices à une ciafîe partîimii^e de citoyens ;

cependant , même à ce prix
,
on ne doit le faire qu’avec

ménagement & circonfpeétion ,
tant il eft dangereux d’en*

freindre en aucun point les droits que donne la podédion,

Sl de porter quelque atteinte aux règles ordinaires de la jufticc.

Si telle efi: la rigueur des principes qui régiffent Tordre

fbcial
, on ne doit pas, à plus forte raifbn

, ordonner des

privations- dont il ne ré’fùîte aucun “avantagÇi réel pour

perfonne.

Lorfqu'une des portions de la fociété a perdu les pri-

vilèges dont elle jouilfoit dans la réjDartition^des Im])ôtsv

iorfque l'étendue de Tes revenus a réglé la mefure de fdt

contribution aux charges publiques ces nouvelles di/pofi-

/tions , en portant préjudice à quelqués-ims , ont favorifé le

grand nombre.

Lorfqu’on a ordonné l’abolition de ia partie des Droits

féodaux, qui confiftoit dans une forte de fervage, & qui

affujettifToit à des obligations pénibles ou humiliantes la clalfe

ia plus nombreufè des citoyens , l’avantage du peuple eft

encore devenu le réfùltat des privations particulières.

Lorfque la carrière des charges Sl des emplois a été

ouverte à tous les François
, la Nation a gagné /ans doute

à la deftruélion des barrières qui bornoient /es e/j)érances

Sl /bn ambition, & qui circonfcrivoicnt dans un ordre
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partîcuîîer'* cTe la fociété des prérogatives utiles & les occupa’

tions les plus,enviées.
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Enfin, lorfqu’en écartant toutes les cliftinélions
, les

habitans. du Royaume ont été appelés à concourir enfèmble

à la formation des ^fiemblées Nationales & Légilîatives
,
une

participation égale au plus précieux des droits politiques, a

pris la place,des anciennes difparités, & les regrets des uns

ont été balancés, par la fatisfaélion univer^lle des citoyens

de l’Empire.

C’eft donc avec jufte raifon que ces diverfes inftitutions/

ont été confidérées cornme des 16ix populaires & patriotiques.

En eft - il de même du Décret relatif aux titres
,
aux

noms & aux armoiries ! il faut pour en juger
,
examiner fi le

peuple ,
cette nombreufe partie de la Nation

, a quel-

que intérêt aux difpoûtions de la noùvelle Loi. On ne

l’aperçoit point , car ce n’efi: pas Ipi qui peut être jaloux

des gradations honorifiques , établies au milieu des feélions

de la fpcicté .avec lefquelles il n’a point de relations habi-

tuelles, Tous ceux en fê grand nombre qui dévouent de

quelque manière leur travail ou leur induflrie au fervice

des propriétaires ,
h’ont aucun intérêt à recevoir un fàlaire

d’un fimple particulier, plutôt que d’un homme décoré d’un

titre ou de quelque autre diftinétion. Probablement même
fl l’on confultoit leur fèntiment intérieur & leurs opinions

irréfléchies ,
l’on trouveroit qUe dans l’état où les a placés

fe fortune
, & ne pouVant changer la nature de leurs fonc-

tions fbciales
,
loin d’être blefles par l’éclat des peribnnes

auxquelles ils confàcrent leurs travaux , ils fe plaiient fbuvent

à en recevoir le reflet.



C eft uniquement dans les relations parti<;ulières & faciales

de la vie, que les .plus petites diftinélions 'affe6lent la vanit-c

de ceux qui en font les fimples fjpe£tateurs ; mais le

peuple ne partage point ce fentiment , car il ne fort point

de fon cercle; il ne le défire jamais, & il nuiroit à^fon

bonheur, s’il avoit cette prétention.

Quelle eft donc la portion de la fociété app.çlée à jouir

de la ftippreftion de toutes les dénominations honorifiques !

c’eft uniquement celle qui par fà fortune ‘OU pat* fbn édu-

cation, fe trouve à peu de diftance des hommes en poffeflion

des autres genres de diflinétion. Elle fera peut-être

un moment fàtisfaite, fi les petites fommités qui.,blefïènt

encore fa vue , font abfolument détruites ; mais pour un

fi léger foulagement, tout en opinion; pour uri,; bienfait

fi circonfcrit
,

pour un bienfait indifférent aux fàges,

eft -il jufte de priver une claftè nomhreufe de, Citoyens,

des diftinétions honorifiques qui forment une partie de

leur héritage , & dont la perte doit leur être plus

pénible que celle des ^avantages pécuniaires
i
dont ijs

avoient la poftelïïon T Ne,fuffit-il pas d’avoir exigé, d’eux

tous les. fàcrifices .profitables au peuple ! eft -il généreux,

eft-il équitable d’en demander encore d’autres ; & les dif-

ficultés du temps préfent, dont l’enfemble eft bien grand, qe

doivent-elles pas^engager à diminuer j. autant^qu’il eft raifonna-

blement poftible, les fujets de griefs ou les caufès, d’irritation!

On peut cependant fans inconvénient, & même avec les

plus juftes motifs, interdire la mention‘d’aucun titre dans

toutes les Aftemblées Nationales ou municipâles
;

l’égalité

y eft néceffaire, même dans les'apparences
; tant il importe
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que î’afcendant dans ces AfTemblëes , ne ibit jamais ré/ervé

qu’à la fimple raifon & à la confiance qu’infpirem le patrio^

îifme & les vertus.
'

'

s

‘

Il feroit bien encore d’interdire toute qualification honorifique

fiir le regifire des Citoyens actifs
,
afin de rappeler aux François

,

dès le commencement de leur carrière
,
que

, devenus égaux

devant là Loi ,
iis feront tous également foutenus dans les

efforts qti’ih; feront pour fervir la patrie
, & que c’eft du titre

de Citoyen dont iis doivent fur-tout fè rendre dignes
; mats

pourfuivre cnfuito les diftinélions jufque dans les aélcs

particuliers & jufqüe dans l’intérieur de la vie civile , c’efi

au premier coup-d’œii une rigueur inutile. On ne pourroit

veiller à l’exécution d’une pareille Loi dans le commerce de

la fociété
, fans une inquifition abfolument contraire aux

principes de la liberté. On obligeroit plus facilement à s’y

conformer dans la teneur des aétes particuliers, puifque les Offi-

ciers publics
,
chargés de la rédaélion de ces aéles

,
pourraient

être rendus garans de l’exécution de la Loi ;
mais aurois on

ié droit d’empêcher
,

qu’une partie contraélànte , après avoir

déclaré fon nom patrOnimique, '^n’ajoutât qu’il efl fils ou

defcendant de tel Noble de race
,
ou de tel qui , , à telle époque

^

étoit légalement qualifié! cependant par cette fimple filiation,

les diftinéfions
‘

qu’on veut éteindre, feroient confîamment

entretenues. Qu’on s’en fie d’ailleurs à l’induftrieufe vanité,

du /bîn ^ de fe replier de toutes les manières néceffaires

pour entretenir les fouvenirs qui la flattent. Les Grands, dans

un Royaume voifin de la France, fe tutoyent entre eux, &
ils a’ont jamais avec d’autres la même ,

familiarité : comment

donc app'^ôrter un obfiacfe à toutes les diflindions
,
îorfque

les fermes défîinées à- exprimer les égards & le re^eét



TAuven^ elles-mêmes /ervir à manifefter un fentinient-'cîe

repériorité, & qu’ainfi tant de moyens divers fuffifent en

des mains habiles pour conferver les gradations établies par

une longue habitude.

La véritable manière de faire tomber le prix de tous les

hochets de la vanité
, ce n’eft pas de les profcrire avec

inquiétude
;
on y rcufTit mieux en les confidérant avec calme

& avec indifférence; on y réuffit mieux en portant fimplement

toute Ton eflime vers les taîens
,

les vertus
,
& les fèrvices

'de tout genre rendus à la chofè publique.

Ce n’efl jamais par une Loi que l’on peut détruire lès

antiques opinions dans un Royaume auffi vaife que la France ;

ces opinions font rouvrage du temps
,

Sl le temps feui

peut les dctniire : tous les grands changemens ont befoin

d’etre préparés: un noble fentiment, une ardeur génereufb

'infpirent le défir de ramener les hommes à toute la fim-

plicité des premiers principes ; mais de nouvelles mœurs

,

de noiivelles vertus feroient peut-être nécefTàires pour réuffir

félon fes vœux dans une pareille entreprife.

On doit préfenter un autre genre de confidératron
; il

importe au peuple qui vit de la difiribution des richeflès

& du travail ordonné par lès propriétaires, que l’on n’im-

pofë pas à une claffe nombreufe de Citoyens, des privations

mutiles; car ces privations pourroient les engager à chercher

dans d’autres pays la jouiffance des avantages qu’ils tiennent

de leur naiiïànce, comme on voit les hommes d’une grande

fortune s’éloigner des contrées où les Loix fomptuaires les

empêchent de faire ufàge de toute l’étendue de leurs revenus.

On ell en doute fur i’imerpretation qu’on doit donner
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à Tarticfe du Décret deTAfTembJée Nationale, qui fuppria^e

la Noblefle héréditaire. UAfTemblçe
.
a-t-elle fuppofé qiuf

pourroit y avoir à l’avenir de nouvjeaux titres de Noblefle,

lefquels ne feroient point tranAnilTibles î Une pareille idée

fort fiinple & praticable , n’exigeroit en ce moment aucun

éclairciflèment ; mais fi l’article eft applicable aux perfotines

qui font aétuellement en pofleflion de la Noblefle, on ne

comprend pas comment aucun Décret, aucune Loi pourroit

empêcher que cette prérogative ne fût héréditaire; car la

Noblefle eft, par fon eflence, tranfmifTible de père en fils,

à moins qu’une dégradation flétriffante n’arrête cette fucceflion

dans fon cours.

Les prérogatives attachées à la Noblefle
,
peuvent bien être

irendues nulles dans un pays, par la volonté du Légifîateur;

mais fes Décrets ne fauroient anéantir les valeurs d’opinion,

comme ils ne peuvent pas non plus étendre leur influencé

au-delà des frontières de l’Empire: ainfi les titres quiconf-

' tituent la Nobleflfe , ces titres encore en honneur chez les

autres Nations , feront toujours un bien dont l’hérédité paroîtra

précieufe; & cette hérédité confidérée d’une manière générale,

aucune autorité ne peut la détruire, & le confentement , la

volonté même des pères, nepourroient ôter a leurs enfans

un droit qui eft à eux dès le moment de leur naiffance.

L’obligation preferite à tous les Citoyens de reprendre

leur nom primitif, paroît encore un fàcrifice inutile, impofé

à une clalTe nombreufe de la fociété. C’eft un fàcrifice, parce

queplufteurs de ces- noms primitifs fbnï entièrement oubliés,

& qu’il importe à plufieurs familles de paroître dans le monde

avec le nom; auquel s’eft attaché, le, foyvenir des fef.vices de
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îeursancètrés ; & il feroit rigoureux, fans aucune utilité pour

perfonne, de les obliger à renoncer à un genre de fatisfadioii)

dont la valeur doit être entretenue pour l’avantage même
de la fociété. On trouveroit jufte & louable le défir qii’auroit

une famille eftimable de changer de nom, fi l’un de fès membres

l’avoit fouillé par un attentat contre la patrie. Le même prin-

cipe doit expliquer l’intérêt que peuvent avoir beaucoup de

maifons à conferver les dénominations fous lefquelles on les

a vues paroître avec honneur dans les Annales de l’Hiftoire.

De tels fentimens font naturels, Ôl ils entrent avantageufement

dans le mécanifme moral de tous les lyllèmes politiques.

La confufion
,
infeparable de ces changemens de nom

relativement aux aétes de partage & à toutes les tranfiélions

qui s’enchaînent les unes aux autres, préfente encore une

confidération digne de l’attention de l’Aflcmblée Nationale.

Les obfervations qu’on a préfentées en parlant des noms
& des titres, s’appliquent de même à la profeription des

armoiries. On aperçoit feulement
,

que devenues prefque

libres depuis long-temps, il y a d’autant moins de motifs

pour en ordonner la fupprelTion. Rien n’eft certainement:

plus indifférent au peuple que l’exiflence de ces armoiries
;

cependant leur fuppreffion peut facilement fe lier dans fon

efprit à d’autres idées, & devenir, ainfi un motif ou un

prétexte pour s’élever contre ceux qui fe détacheroient

lentement de ces diftinélions inhérentes les, unes aux vieilles

pierres de leurs châteaux, & les autres aux antiques marbres

qui couvrent la cendre de leurs ancêtres. Il eft des temps

où la fageffe, où la fimple bonté peut-être, invitent à

n’ordonner aucune difpofition
, aucun mouvement qui ne

foient efïèiitiellement néceffaires.
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Les livrées font fuccefTivement devenues aufTi libres que

ies armoiries ;
leur profcription néanmoins /èroit entre tous

ies retranchemens de diftinélions extérieures
, le feul qui

pourroit être agréable à une portion du peuple
,
en fuppofànt

encore que la clalTe de Citoyens vouée par choix à l’état

de domeflicité, attache quelque intérêt à ce changement;

mais il occaGonnera le défœuvrement d’un gi-and nombre

d’Ouvriers adonnes à la fabrication des galons & des rubans

qui compo/ênt ces livrées. Les principales manufaélures en

ce genre font à Paris, & les conforamations certaines

qu’olfroit la Capitale, avoient mis en état d’étendre ces

établilTemens au degré nécefïàire pour entretenir un alTez

grand commerce extérieur.

On croit devoir terminer les observations contenues

dans ce Mémoire
,
par une réflexion générale

;
c’efr qu’en

pourfuivant dans les plus petits détails , tous les Ggues de

diflinéiion, on court peut-être le rifque d'égarer le peuple

fur le véritable feus de ce mot égalité, qui ne peut jamais

fignifier chez une Nation civiiiSée &. dans une fociété déjà

fubfiftante, égalité de rang ou de propriété. La diverfité

des travaux ài des fonélions , les différences de fortune &
d’éducation ,

l’émulation
,
l’induÜrie

,
la gradation des talens

& des connoiffances , toutes ces difparités produélriccs

du mouvement focial, entraînent inévitablement des iné-

galités extérieures , &. le Seul but du Légifîateur eft , en

imitation de la Nature, de les réunir toutes vers un bonheur

égal
,
quoique différent dans fès formes & dans fès déve-

ioppemens.

Tout s’unit, tout s’enchaîne dans la vafle étendue des



combinaifons fociales , & fouvenc les genres 3e fûpériorité

qui paroiflent un abus aux premiers regards d^ la phifp-

fophie, font elTentiellement utiles pour Servir de prote6lion

aux différentes loix de fubordination , à ces loix qu’il eft

fl néceffaire de défendre, & qu’on attaqueroit avec tant de

moyens , fi l’habitude & l’imagioatioa ceflbicnt jamais de

leur fervir d’appui.

Projet pour la Lettre du Roi,

Le Decret de l’AflTemblée Nationale, concernant les titres, les

noms & les armoiries
,

afflige
, avec de jufles motifs

,
une clafle noni-

breufe de la fociéte' ,
fans procurer aucun avantage au peuple ; & comme,

maigre' fon importance, il a été adopté dans une feule féance, ces

diverfes confidérations m’ont déterminé à communiquer à l’Affemblée

Nationale quelques obfervations à ce fujet; je lui demande de les exa-

miner, & fi elle perfide en tous les points dans fon opinion, j’accep-

terai le Décret, & par déférence pour les lumières de l’AITembiée

Nationale, & parce que j’attache un grand prix à maintenir entre ell«

& moi une parfaite harmonie.

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE. 1790.



ïi^

'bü
'’;

.•.,,vW-- '•

itJ

1 1

î,ih«li’'fliA'>I) îiTirt?» î'! iiiavixA * .xsr'.iJoA îfiaxffiKlmx)

.6" »! :>h t' wasi X «;.,m»>iiiq _>i';>

^ -,
.''’rîqv^.

ffo::
^ ‘ I

.... i in ^

.b «. .1 :xvo r, .'.p * .-r
'

. :! >x'..!, »t

o‘‘) ji'üiq 1 x'afix) t'jiwi.:i;j£i'- 1 --‘ o-.m-.-.i.i :‘i

urivi -lu^r.

,\‘i ‘\ 1» XÂ*"A v'. ’WIC'
^

^‘i > V v

.-nuil ao! i'" /»fl ï'j Ji'^0 %
x.H

«. » f ,

" <

,
T

> ‘)firj , . ..i ô. 0"
• ^ :JJ‘

.*.
. ï . .... . —< r» T f lU''.:' !'Vi;?jao:

{

,- " /,lh J ^jUi. ; 2in>; /. ît

.>)UA' i. ii l
.

J

.

.'^ k ->r'i . i
j': a n;o'.

C..I i-- ) oh.'i
3> :A • .ioUnT

t •

<*»• • f 1
:) Il ?l if!

'5 X.S ii.i

.. > ., ijiiiiui î V 1

•

i

..SV I

, . . Jlli

t û; . iliii f.iii k -..1. .

fj
> ‘ji! 'à ... ! x' f

)'\'\.
[

',.1! ) i' ÎO «'

l
a ,1 i. '.CI eV

', î>îcnxii3.!'H

..>t. -,
.'• .,ïr;»‘<c'X£Êr''ï'Xr'X'

.

1 ‘1 ./t. I A, i C hi .

.''-.:M jx.i/1 li
.ri

1

’, i.x *4v'''.'vX'tt''.".- .

, .. .

f '

'
-

V' H''."'.'#*. . '. a


